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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La France, les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles
tnt signé le 14 avril 1989 un protocole additionnel à l'accord général
de coopération entre les Etats de la Commission de l'Océan Indien
(C.O.I) .

Initiative du gouvernement mauricien, la COI s'est constituée le
21 décembre 1982 entre Maurice, Madagascar et les Seychelles. Un
accord général de coopération, signé à Victoria le 10 janvier 1984, en
a fixé le champ d'application, très large mais dont les aspects écono-'
miques et commerciaux ont été privilégiés dès l'origine,et a établi
une structure légère : une réunion ministérielle, annuelle, une pré
sidence également annuelle et tournante, des réunions périodiques
entre représentants des gouvernements pour le suivi. La France, autitre de la Réunion, et les Comores ont adhéré à la COI le 10 janvier
1986. Originale par sa composition, elle associe un État développé à
quatre pavs ACP. La COI est une organisation de coopération régio
nale fondée sur la règle du commun accord et de la concertation.

Désireux de renforcer leur coopération et de donner à la COI des
fondements juridiques stables, les cinq pays membres ont, en signant
le protocole additionnel, défini avec une plus grande précision les ins
titutions et les modalités de fonctionnement ébauchées en 1984. Le
Conseil se réunit une fois par an au niveau ministériel (et du préfet de
la Réunion pour la France) ; il a une compétence générale en matière
de décision. Le comité des officiers permanents déliaison (OPL),
désignés par chaque État membre, est chargé de préparer les travaux
du Conseil et d'assurer le suivi des décisions ; il coordonne les actions
entrprses et les travaux dés comités techniques permanents. Le
Secrétaire général, nommé par le Conseil, a un mandat de quatre ans
non renouvelable. En verra d'un accord de siège, signé à la même
date que le protocole, le Secrétariat général a été installé à lHé Mau
rice en juin 1989. r

Le protocole inclut les privilèges et immunités d'usage. Les dif-
férnds entre Etats membres sont soumisauConsel, qui décide de
leur règlement oii peut désijper une instance d'arbitrage la possibi
lité d'un recours au Secrétarat général de la Cour permanente d'arbi
trage de La Haye est également prévue. Les ressources de fonctionne
ment proviennent des contributions des Etats membrs dont le
montant est inscrit au budget annuel, et pour lesquelles une clé de
répartition a été fixée.

Le gouvernement des Seychelles est le dépositaire des instru
ments de ratification des Etats membres.

; ; Telles sont les prncipales observations qu'appelle le protocole
additionnel à l'accau générai de coopération entre les Etats de la
Commission de l'Océan Indien.qui est soumis au Parlemer: en vertu
deT'articte 53 de U'Cbnstitutioà
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PROJET DE LOI

Le Fltmier ministre,
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères.
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant la. ratification du protocole
additionnel à l'accord général de coopération entre les Etats de la
commission de l'Océan Indien, délibéré en Conseil des ministres après
avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par !o ministre des
affaires étrangères, qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article unique
Est autorisée la ratification du protocole additionnel à l'accord

général de coopération entre les Etats de la Commission de l'Océan
Indien, signé à Victoria le 14 avril 1989 et dont le texte est annexé à
la présente loi

Fait à Paris, le 21 juin 1995.

Signé : ALAIN JUPPÉ
Par le Premier ministre :

Lé ministre des qfftdres étrangères,
Signé : HERVÉ en CHARETTE



ANNEXE
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PROTOCOLE ADDITIONNEL

à l'Accord général da coopération
entra lat Etats membre»

da la Commission da l'Océan Indien du 10 janvier 198*

rHÊAMlUU

< Lt Gouvernement dt ta République Mû;}~Jt klamlqM dee
Lt Gouvtratat&t de ta MpubUqut ftaaviUt

: U Goavtmtatst dt ta Mjwbttqur dénocretique dt Mad*-
S»»»» ... ... : ■;

L. Oovvttttawl «taMudct ;
' LtCauvtrneatutdt ta République dit Oeychelki
DfaMto è dfkmtr tasn dinde pour la réaliiatioa desObMf fftéa par lAcord «ttl dt cooôéntoo $&*iYk>

toute 10 Jaavi* 1914 tl avgud ont adfcfcé le 10 jaaviar 1MC
U Mpubûqtt fdrait btflqut des Ceacrt et ta Rêpubttqot
française,

Déebtax d*aaéttorar ti dt compUtcr leur tasaseaeat. à ta
hwifct de rtsfMMtt et ta vue dt ptaMtttt ot aouvttux
dévatppmtnta dans >t eoopératioc tat» lit DM de COcéta
Indits, dt consacrer foraeBetueot tat mtnhmee lnttaarée par
la praâqut et diasth»cr tat ortuiaMt aéceeealna à «a dm-
loppaaeat MtLf.lMM de* actmtéi de ta COX i

Entendant wunuivre les tflbfU de coopératioa dans ta*
domaine* prévue A l'Accord tintai,ainsi qut daaa les
dominai qu'il* reconaaiitcat d'intéêt général, par ta déveiop
...¾tat   dttcoanltati tntrt ht aatoritée mponaablea des
oat arrêté ta prêtant protocole additionnel

: v. TITRE" im
LIS iNsrnvnoNs DB LA COX

: Aftkte 1«
Lit orientante de lia' Ccmtihrion de l'Océan Iadka sont :
- kCcatel d. ta COX ; " ,,
- ta CaaMdtt OJX ;

19 ■fWÏlUBW pHNnit V/ 4
Dtettahêa iMgiili d*txpti aarioaaai MtvMi aut

MMlÉ â PtXMMI da ttÉËkfll ICMlflML ano.'
|U|M M MMFLOTAFC

*'* " " . Aakltl'Vv , V - ■
■ frÂ ^ .. , T'-'
L. La COX, «iéaeaat M NHEAU des mxktm, touàm la

CaanU dt ta COX 0 tncet tat oc«p4o«ctt dt ta Cttsat»
lia* paritaire ssMlMlnft prévue à l'ritldt t de TAceord

généra) de coopération tnt» les État* de ta COX, ilgat à VI»
torat 10 jaavttr 1914, (i dmew appelé « rAccord général ».
Sa eoapfttact l'éttod m tamttt Ita aahkét ta rmûtaet aax
objtctiA flxéa par rAccord fécéra ainsi qnt m Mltt qui tout
or»ialiée» daat ta cadra de la COX

2. Lt» diditaat da CoataU de la C.O.I. aont anftéti par
cdu-d ntt an com de Ma ataroot lof par prcéda» éorttc.
Bltat nm aignéti par ta PréaidtoL Des coptât aoafortt sont
MtUMtt par ta Stcréuirt général de la C.OX, qui aa coottrvt
l'odsltul â ctamw État dfnatairt de l'Accord géoiral oa
mut adMi4 A oani-d par ta sulta (ddtnowa déoowét « les
Batamta'?rtt »). : . -;.

3. La ttpréatatatloa dt ta COX daaâ im rdattaet' iâttrac»
tioulea nt assurée par ta frWdaat du CraatiL Es cas d*ta«
pkhtavrt ilui-d, aprét accord avto les aotrat mabrit da
Cooctil dédiât ta meabrt da Cooatil qui aarra ces foto-
tona.

4. La Conseil dt ta COX arrêta ion réftanest latérttur.
5. Le comité dtt O.P.L tat eoapoté dta ptraooott, tat Offi

ciers» ptrawatata dt Itaboa. dWjntt par chaque État paabft
pour axarcar Ita naowb da Itaiaoa pomaatntat prévata
à l'aitida S da l'Accord. Ca comité est ckarté dt préparer tat
travaux do'Conaall de ta C.O.I. Il aaawa, u outra, ta nivi des
dédaioaa du CoutU dt ta COX, la coordination da salue
lnticpriaai tt aalaw la proiptctioa tt ta léflailoa rratvtt â dt
aoavailta cctMtét. Il asrart ta coordination des travaux dtt
txptitt.

6. Lt CoaitU dt ta CO L nomme It Stoétaln général de ta
COX Son anadat a'acoompm sur «aa période dt qattrt ant
non rtaoavttblt. Poor ta noalnarton du Secrétaire général, le
Coaatii obatrvtia dans ta ateura da poeaibta ta priaopt de ta
rotation et de réquilibrt entra tat Etata.
y'Lt Stcrétalrtaéaéral pwt (trt déclaré dhaltiloafilrt par f '
Conaeil de ta COX t'il M mpiit piat Ita coaJttoM alcea*
tairaa â rexerckt de ses fonctiona ou iH a oooaila aat faatt
grave.

« r/;,. v. >'■ !•' <t \ r :'' ■' r-'^rx ù;''v
'-■ y': " A.-âdtj J -';"' f "3

LLaCOXatapanotuaJaridifiÂi cet effet, elle tfepott* ta'tffrttôba
aMaibea : ;

- dt ta caaadti Jaridiqat néoeeaalrt à raxtrdce du fooe-
tloaa qat tai aoot Mnfléat par rAccord péaàal, par ta
présent PMocalt o» par lee un pria ta applkattoa de

ceux-ci i ".'-';* *- " 7-'"'""
- daioavoir d'acquérir,dtpoeeédtr o« de disposer de toutepropriété itoHUlreou tauaoMUért.
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3. Dus l'txerdoe du pouvoirs découlant de la pesonnaité
juridique, U GO.L Mi embua» pu 90a Président eu, pu
tétégition de celul-d, per le leotaira général dt U C.O.L

TITR7» Il

,ë PUVnlCU n tMMVNITÉS
Article 4

1 . Le* biens et revenus de U C.O.I. mm :
- eiempts de ptrqaltltions. réquisitions, confscations, txpr-

priations et des Cbotraintu Judidaires ou administrauvu
■Mm m eellu résultant de l'Accord général ùi présent
Protocol* et du «ctti pris tu application de ceui-d ou
eiarcéu avec l'agrément du Conseil de la C.O.I.

- exempts de cootrAlu monétaires ou des disposions en
matière d« charge.

2. Dena le cadra de ses activité* oflldelles, la C.O.I, M*
•voira, revenu? et autres Mena son; exonérés de loua lapdu
directs. L'f «onération ne porta pu toutefois sur les taxes
perdue* an rtnnnérathM 4a services rendu.

. lorsque des kchau de Mena o« da services d'un montant
««porant, ovl lo<tt itrcteneat nécessairs I lcxerdct de ut
activités oCtdaliaa, toot effectuée parla CO.L et lorsque 1«
prix da cee adula de Man on de aervicu comprend du taxaa
on droits,dta dispositions apirpréu aont priùa par lea Etats
membres en vue de l'exonèretki des Uxta ou droits de cettt
nature ou tu m du rtmbountatM de leur sortant

* Aitldt S
' l. La* mtmbres du CosatiJ de la C.D.I., Ita O.P.L, Ita

autre rtprtstatants dai Etats Membres, loui: conseillers et les
expert* neigaée pet l< Conseil ou par «Tautri* organes de la
C.CM. béaéndeat, lorwuia paiti aux'imtu de II
C.0.L, des privllèfss, immunités et fitdlités dvwge s tous
unes prhtégM, immunités et fkdlliés d'usage devront ère
fbéu perdu «scotds ultérieurs. v
•f .= ' ; j» *■': '*■ %■ ■

i \ Àltlclt
Un accord da siège stra coodu entre ta C.O.I. tt lapavt de

siège. Il M affnwré tt eoadu par la Coutil dt la C.OJ. Il
coapoitt Iea tatiurta d'application nécessaires pour la mlat ta
ouvra dta dispositions du préssst protocola, notamment en et
S concerne lit régime fscal et social appUcablt au personnelSecrétariat Les astrs Etata membres at dédirent diipoaéa
à trouver les anan|tntnta nécessaires à cet effet

Article 7

l. Lté privilèges, Immunités avaata|ea et facilités prévus par
le présent Prctocote et Ita actes pria pour son application le
sont ualqucaont dans lintérét de la C.O.I. et ne peuvent dés
lors ïtre considérés comme attribués pour l'avantage personnel
du bénéficiaires.

' Vit Président dt la C.OA a la droit tt lt devoir dt lever
lea lmft«nitée prévue» dans le prêtent Protocole ou dana Ita
actea pria po«i ion application, dana toua les eu où celles-d
entraveraient l'action de la justice et où elles peuvent être
leréea sans pottar préjudice aux intérêts de la C.O.I, de ues
institutiou et oriants ou dts Etats nembrts.

v ArdctO
1. Youttt lea itoettt tt dépannes de la C.O.I.. finrent à un

budget dans lu conditions fixées par la Règlement financier
prévu à fartide 10.

1 Le budget doit Itrt équilibré en recettes et déptnsea.
S. L'extrdct bsdiétaire at da éou» aoit, lt CoastU de te

CAL' fixant la dite du début de t'exardee dans le cadre du
règlement (laaadtr.
•'V. '• . , li ÏÏR

LU CoutU de tt C.O.l 4èdjfi un organe do contrôla
flnaader de la C.O.I. . CM ortaat peut prendre connilwsact de
tout doemnett féceataire 4 l acetqpHiaec»«tt dt ta tfdte.

3. U'ctpm dt cottr&a (Uaaeif exAai&e la ltaalité et la
rifularité dtt rteettat «t dta dépenses at taamrt da la bonne
asetfcM faaadére dau lts conditions fixéts par le règlement
(mander.

Article 10
u Conseil de la C.O.I. irrité sa ou plusieurs régltmenta

naaadtm sfln de garantir um louât ga«ion flnandére ainsi
que la Ugalhé et la régularité tts recettes et déptaitt. Ces
régltaenra déterminent aotammatt

- la ptotédtre et le calendrier d*étabUf*earient du budget
- la régisia applicable si la budget n'est pu arréti au début

de l'extrdca oudgétairt ;
- les taodilhéa d'adoption de budgets rectiflcatifs ou aupplé-

oastairta ;
- las conditions dt repoi*. dt virement ou d'annulation des

crédits ;
• la responsabilité du ordonnateurs et des comptablu :
- les modalités de fonctionnement du contrôle (inander.

Article II

1 . Les rtcttlff comprennent les contributions des Etats
membres, le moatant anecté au titre de l'aide au développe
ment au béoéflte da la C.O.I. ou du organes qui en dépen
dent, ainsi que toutt autro recette résultant notanmànt du
fonctionnebmai de la Commlasioa de l'océan Indien et de ses
orgtnas. U Conseil de la CO.I. peut convenir d'y faire figurer
toutt autrt rteettt. ,

2. Lt montant de la contribution «lés Etats membres est
prévu au budget

Elle est répartie entre les Etats membres selon U dé sut*
vante :

Comores :3 p. < 00 ;
France : 40p. 100
Madagascar : 40 p. 100 ;

; , Maintt : 12 p. 100 1
Seychelles : 1 p. 100. ,

La dé d-deuus peut, à la demunde d'un État membre, être
amendée ptr 'dédaion du Conseil de la CO.L

TURBIV
RÈGLEMENT DES DIFFtlENDS
. Article 12

Les difTérends nés de l'application ou de l'Interpréation de
l'Accord général, du protocoles d*adhéaion, du présent Proto
cole, de I Accord de u<lge ou des actes pris en application de
ceux-ci, et qui surviennent entra des Etats membres sont
soumis au Conseil de la C.O.I. Celul-d, après avoir entendu
lu parties, peut dédder la suite à réserver au différend dont il
ut saisi, .tu désigner une instance d'arbitrage et la saisir de ce
différend.

Article 1 )

1 . S < la C.O.1. est partie à un différend, tel que mentionné à
l'artirje 12, avec un ou plusieurs Etats membres, ou si le
CoomU de la C.0.1. n'a pas désigné d'instance d'arbitrage, ou
si 'ort de l'application audit arde il ne s'est pu prononcé
dus un délai raisonnable, toute partie peut demander que le
différend soit soumis à un organe d'arbitrage, désigné à cet
effet conformément aux dispositions du présent article.

2. L'organe d'arbitrage est eompoee dé deux arbitres et d'un
Président Lorsqu'il v a deux parties au différend chacune
désigne un arbitre. S'il * a plus de deux partiu la désignationdu deux arbitres tnt effectuée par accord entre celles-d.

Lu deux arbitres désignent le Président de l'organe d'arbi
trage.

J. Si, dans un délai raisonnable :
- le noubre du parties au différend étant supérieur à deux,
- celles-d at se mitttnt pu d'accord sur la aésigaatioa du

deux arbitres,
- lunf du deux partiu nt désignt pu un arbitre ou si ..
- lu deux arbitre st sa mettent pu d'accord pour la dés
■; ttadoo du Présidant, chaque perd* peut. demander
Itatan général dt la Cour permanente darfe A U
Haye de désigner, seloa le cas, soit un arbitre, mit lu
deux arbitres, soit le Président de l'organe d'arbitrage.

4. L'instaact d'arbitrage et lu membrs de l'organe d'arbi
trage arrêtent leurs réglu da procédure. Ils exercent leurs fonc
tions aa pleine indépendance, lia ae aoltdtent al n'acceptentd'instrucions d'amne personne, d'aucun gouvernement ni
d'aucun organisme. -.. f. . <,
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A/tku 14

Lae dlipeddoei des a«tWes 12 M I) Mal applicables pour te
* rétleaeat dea difTkefc relatift aa rétlat* applicable au per»

sonnes Ut par aa contrat de travail avec la C.O.U différends
ml Utanrieodraleat entra tiac de ôta personnes, d'une part, la
C.O.I. ott «a Eut flwmbrt, d'autre paît

Aitida 11

1. Lés dédsiona de (Instance d'aibituje prévue i l'article 12
ou da l'crça»d'aMtsfe priva i Partiels II e'imposent à
toute partie aa dUIérend porté devant eeut-<L

2. Ua iadennkés i accorder à ftastance d'arbitriie et aux
«tatw da foraine d'arbitrue atat fxt pat le Conseil et
couvertes par le budget de la C.O.I.

TITIIE V

DBfOamONS CtNttALES
/ ' " Article 16
l U iift de la C 0 l. « établi à Maurice.

Article 17

La prierai Protocole seia ratifié par tca Etats signstalres
conformément à leurs réflee constitutionnelles propret. Let Ins-

muscats de ratifeatioa aeroot dépœée aaprésau Gouverne*
ment de la République dea Seychelles, qui en talonne le Secrt-

, taire général, I dtarta pour celui-ci d en infti lea autres
Etats membres.

Il «attira ta viraeur à ladateé laquefl dépoté le der
nier iMtnaanl « ratifeatioa. .Toutefols, le Conseil de la
C.O.I. arrêtera les dédsioas néOMsalrsa pour que, dan le res

pect du droit conaUtuttoaaal de chicua des Etats néant**, les
dispositions da préaeat protocole soient mises provisoirement
ea applicaloo le phu larfeaMut poaaible.

" Aride II
La préeat Protocole aura dépoaé daaa les archive* da Ocu-

veraeawat de la Républiqaa 'des Seychelles, qui ca adreaaera
ue copie certifiée conforme aa Secrétaire général, I charte
pour celui-d d'expédier des copies certifiées confonaw aux
gouvernements Cet Etats membres de la C.OJ.

En foi de quoi, .
Fait i Victoria, le 14 avril 1M9, ea dm} exeaplalrea, les cinq

textes faisant étalement foi.
Pour le Gouvernement

de la République française :
JEAN ANCIAUX,

Mft it li Réunlo*
Pour le Gouvernement de la République

fédérale islamique des Comores :
BEN ÏAlD MAJJONDE MOHAMED CHAHE*.

SttHairtgénéral
MMrf du Ajëlrti itnngtrtt

Pour la Oouvernemeu
de la République démocratique de Madagascar :

JEAN BEMANANJARA,
Mbdstn itt itnngint

Pour le Gouvernement de Maurice
BEROOONATH OHUMUMUN,

Vk+fttmkr MIntttr*,
Uinlttrt é* FUut ti eu Dénbppmtnt écoAomligm

Pour la Ooiremeœnt
de la RépobUqwi des Seychelles :

JACQUEf HODOUL,
Prétidnt St Cmrf il la CO./.
tibtf éM OfrifalMMRt fMffoMH


